
Comment les RH utilisent-elles les outils numériques du CTIE
(espace professionnel, formulaires dématérialisés) ?

Réponse courte

Les responsables RH utilisent les outils numériques du CTIE (Centre des technologies de l'information de l'État),

principalement l'espace professionnel MyGuichet.lu, pour gérer électroniquement certaines démarches

administratives. Cependant, il est important de noter que les principales déclarations RH se font via SECUline (

CCSS) et non via MyGuichet.lu.

L'utilisation de ces outils permet de simplifier, sécuriser et tracer les échanges avec les administrations pour les

démarches fiscales, demandes d'aides, et notifications spécifiques, tout en assurant la conformité avec les exigences

légales en matière de protection des données. Les RH doivent gérer les droits d'accès, conserver les preuves

électroniques et maintenir une veille réglementaire active.

Définition

Les outils numériques du CTIE regroupent les plateformes et espaces professionnels mis à disposition des

employeurs pour accomplir leurs obligations administratives auprès des autorités luxembourgeoises.

MyGuichet.lu constitue l'interface principale du CTIE pour les démarches authentifiées.

Distinction des plateformes :

MyGuichet.lu (CTIE) : démarches fiscales, aides d'État, notifications administratives

SECUline (CCSS) : toutes les déclarations de sécurité sociale (embauche, salaires, incapacités)

Guichet.lu : portail d'information et documentation

Ces outils visent à simplifier, sécuriser et tracer les échanges entre employeurs et administrations, tout en

assurant la conformité avec les exigences légales en matière de protection des données et de traçabilité des

démarches RH.

Conditions d’exercice

Accès aux outils du CTIE :

Création d'un espace professionnel sur MyGuichet.lu

Authentification forte obligatoire via carte d'identité électronique (eID) ou produit LuxTrust

Mandat valide au sein de l'entreprise pour effectuer les démarches

Gestion des droits d'accès par le représentant légal de l'entreprise
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Obligations de conformité :

Respect des principes d'égalité de traitement et de confidentialité

Protection des données à caractère personnel (RGPD)

Traçabilité de toutes les démarches effectuées

Conservation des preuves électroniques selon les durées légales

Limites des outils CTIE pour les RH :

Pas de déclaration d'embauche via MyGuichet.lu (utiliser SECUline)

Pas de déclaration de salaires via MyGuichet.lu (utiliser SECUline)

Pas de gestion des incapacités via MyGuichet.lu (utiliser SECUline)

Modalités pratiques

Démarches RH disponibles via MyGuichet.lu :

Déclarations fiscales employeur :

Retenue d'impôt sur rémunérations (modèle 950) - obligatoire via MyGuichet.lu

Extraits de compte salaire/pension (ECSP) pour l'ACD

Déclarations périodiques selon le montant des retenues (mensuel/trimestriel)

Demandes d'aides et subventions :

Prime Jeune Salarié (demande dans les 3 mois de l'embauche)

Aides à l'embauche spécifiques selon les dispositifs en vigueur

Subventions pour formation professionnelle

Dispositifs de soutien à l'emploi

Notifications et déclarations spécifiques :

Notifications CNPD pour violations de données (délai 72h)

Déclarations ITM selon la nature de l'activité

Autorisations et modifications d'établissement

Correspondances officielles avec les administrations

Fonctionnalités techniques :
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Formulaires pré-remplis selon les données enregistrées

Téléchargement direct des justificatifs (PDF, images)

Accusés de réception électroniques horodatés

Notifications sur l'état d'avancement des dossiers

Archivage automatique des échanges

Pratiques et recommandations

Gestion des accès et sécurité :

Limiter les droits d'accès aux seules personnes responsables des démarches RH

Effectuer un suivi régulier des accès et des mandats

Révoquer immédiatement les accès en cas de départ ou changement de fonction

Sensibiliser les utilisateurs à la cybersécurité et à la confidentialité

Organisation et traçabilité :

Conserver systématiquement les accusés de réception et copies des formulaires

Maintenir un calendrier des échéances fiscales et administratives

Mettre à jour régulièrement les informations de l'entreprise

Documenter toutes les démarches effectuées avec date et responsable

Coordination entre plateformes :

MyGuichet.lu pour les aspects fiscaux et administratifs généraux

SECUline pour toutes les déclarations de sécurité sociale

Systèmes internes pour la consolidation et le pilotage RH

Interfaces avec les logiciels de paie et de gestion RH

Veille et mise à jour :

Suivre les évolutions réglementaires via les canaux officiels

Participer aux formations proposées par les administrations

Tester régulièrement les nouvelles fonctionnalités

Prévoir des procédures de secours en cas de dysfonctionnement

Cadre juridique

Législation sur l'administration électronique :
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Loi du 16 mai 2019 relative à l'administration électronique

Arrêté grand-ducal du 18 décembre 2020 relatif à l'identification électronique et à MyGuichet.lu

Règlements sur la signature électronique et l'authentification forte

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.111-1 et suivants : Obligations générales de l'employeur

Articles L.162-1 et suivants : Rémunération et déclarations salariales

Articles L.261-1 et suivants : Protection des données dans l'emploi

Protection des données :

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données personnelles

RGPD (Règlement européen 2016/679)

Obligations de notification des violations à la CNPD

Réglementations sectorielles :

Circulaires ACD sur les déclarations fiscales électroniques

Instructions CCSS sur l'utilisation de SECUline

Directives ITM selon les secteurs d'activité

Clarifications importantes par rapport aux pratiques courantes :

Les outils du CTIE (MyGuichet.lu) sont essentiels pour les démarches fiscales et administratives mais ne couvrent pas les

principales déclarations RH qui relèvent du CCSS via SECUline.

Il est crucial de bien distinguer les plateformes selon leurs domaines de compétence et de maintenir une double vigilance : respect

des délais légaux et utilisation de la bonne plateforme pour chaque type de déclaration.

Actualisez régulièrement les droits d'accès et vérifiez la validité des mandats. Assurez-vous que chaque démarche impliquant des

données sensibles bénéficie d'un encadrement humain et d'une traçabilité complète.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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